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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 44 , insérer l'article suivant:

Après le V de l’article 244 quater C du code général des impôts, il est inséré un V bis ainsi rédigé :

« V bis. – Le non-respect des objectifs définis au présent article entraîne la restitution, par 
l’entreprise, de l’ensemble des sommes versées au titre du crédit d’impôt pour la compétitivité et 
l’emploi. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à définir des conditions de sanctions et garantir la restitution des sommes 
perçues au titre du CICE en cas d’utilisation abusive ou frauduleuse de l’argent public. Les données 
disponibles aujourd’hui sur l’utilisation du CICE montrent que les contours actuels de ce dispositif 
ne remplissent pas les conditions suffisantes pour améliorer l’investissement dans notre pays.


